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Remer  ciements
Écrire un livre, même tech  nique, sur un sujet que l’on 
fré  quente tous les jours est une aven  ture per  son  nelle 
inté  res  sante. De la matu  ra  tion du pro  jet à sa rédac  tion 
effec  tive puis aux cor  rec  tions de der  nières heures, on 
passe de longues heures très enri  chis  santes. Mais ce livre 
est aussi une aven  ture col  lec  tive qui a engagé l’ensemble 
des col  la  bo  ra  teurs du cabi  net Natoli&Cœ et du labo  ra 
toire asso  cié. Je vou  lais remer  cier cha  cun d’eux pour leur 
aide.
Merci aux éclai  rages ponc  tuels mais tou  jours bien  ve  nus 
de Valérie Pladeau de SudVinBio.
Merci aussi à Ronite Tubiana et Florian Boudinot pour 
leur sou  tien dis  cret et leur patience durant la ges  ta  tion 
de ce guide pra  tique.

Jean Natoli
jean.natoli@oenoconseil.fr
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Introduction
Lors  que l’on est pro  fes  sion  nel du vin, il est tou  jours éton 
nant de décou  vrir la façon dont ce sujet peut être abordé 
par les consom  ma  teurs, par  fois aussi par les médias. Le 
vin a ceci de par  ti  cu  lier qu’il garde une part de mys  tère 
(de méconnais  sance ?) sur son éla  bo  ra  tion. Les termes de 
magie, de miracle, de gou  rou sont d’ailleurs fré  quem  ment 
évo  qués et ali  mentent cette image.
Le vin bio cumule cette pro  blé  ma  tique et celle de sa 
« naturalité ». Cette der  nière notion est suf  fi  sam  ment 
vague pour que tous ceux qui gra  vitent autour de cette 
sphère en aient des visions dif  fé  rentes.
Heu  reu  se  ment, le texte euro  péen n° 203/20121 en date 
du 8 mars 2012 donne une défi  ni  tion, complexe certes, du 
cadre de tra  vail règlementant désor  mais le vin bio.
C’est donc bien du vin bio cer  ti  f ié, contrô  lable et contrôlé 
que ce guide va trai  ter. Mine de rien, il réunit une foule 
d’infor  ma  tions concer  nant l’amont et l’aval de la culture 
de la vigne et de l’éla  bo  ra  tion de ce pro  duit.
Réunir ces infor  ma  tions, les trai  ter, les ordon  ner a été un 
tra  vail long et enri  chis  sant, y compris pour un œno  logue 
consul  tant auprès de nom  breux domaines en agriculture 
biologique et luimême pro  duc  teur bio.
On apprend chaque jour et c’est pas  sion  nant.

1. Voir en annexe pour le lien vers le texte complet.
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Liste 
des abré  via  tions

AB  Agri  culture biologique
ADEME  Agence de l’environnement et de la maîtrise 

de l’énergie
AOP Appel  la  tion d’origine protégée
CIVAM  Centre d’initiatives pour valorisation  

de l’agriculture et du milieu rural
CO FRAC Comité français d’accréditation
IGP  Indi  ca  tion géographique protégée
IFV  Ins  ti  tut français de la vigne et du vin
INAO Ins  ti  tut national de l’origine et de la qualité
ITAB Ins  ti  tut technique de l’agriculture biologique
NOP Natio  nal Organic Program
OIV   Orga  ni  sa  tion internationale de la vigne  

et du vin
PAC  Poli  tique agricole commune
SAU  Sur  face agricole utile
ZNT Zone non traitée
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1. Brève his  toire 
de la vigne 
et du vin

Comment une plante grim  pante, vigou  reuse et ligneuse 
est- elle pas  sée d’un sta  tut de liane à celui de culture, 
objet de tous les soins dans un si grand nombre de 
pays ?

Les ori  gines
Il faut remon  ter très loin dans le temps puisque les his  to 
riens qua  li  fiés esti  ment que la vigne a commencé à être 
culti  vée entre 7 000 et 5 000 ans avant J.C.
Mais cer  tains pensent que l’Homme a pu s’inté  res  ser à 
la vigne 10 000 ans avant J.C. Les plus auda  cieux consi 
dèrent que sta  tisti  que  ment, il a été pos  sible que les 
pre  miers hommes aient bu le pro  duit de la fer  men  ta  tion 
acci  den  telle de baies de rai  sin accu  mu  lées au creux d’un 
arbre, par exemple. En tout cas, les plus anciens pépins 
connus de vigne cultivée pro  viennent de Géorgie.
Très tôt, l’Homme a donc su sélec  tion  ner ce végé  tal si 
inté  res  sant. Le rai  sin accu  mule au cours de sa matu  ra  tion 
jus  qu’au quart, voire au tiers de son poids en sucre. Son 
aci  dité et ses tanins équi  librent cette dou  ceur. C’est un 
fruit déli  cieux.
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L’Homme s’aper  çoit que ces rai  sins ou leur jus logé dans 
des récep  tacles conduisent à une bois  son éton  nante qui 
donne de la force et réjouit les cœurs. Au fil du temps et 
au gré de dif  fé  rentes civi  li  sa  tions, il apprend à repro  duire 
les gestes qui per  mettent de réus  sir le mieux possible 
cette étrange trans  for  ma  tion. Le vin devient très vite un 
élé  ment impor  tant de la vie des hommes.

De la culture de la vigne  
à la viti  culture

Durant ces siècles et ces millé  naires, l’Homme a donc 
appris à culti  ver la vigne, à orga  ni  ser la pousse anar 
chique de cette plante, à favo  ri  ser sa pro  duc  tion : choisir 
des plants her  ma  phro  dites plu  tôt que mâles ou femelles 
pour que la pro  duc  tion se fasse régu  liè  re  ment ; tailler le 
végé  tal pour créer les condi  tions d’une matu  ra  tion des 
rai  sins ; apprendre à limi  ter la pro  duc  tion pour garan  tir 
une meilleure qua  lité des rai  sins et donc du vin.
Évi  dem  ment, cette connais  sance empi  rique s’est affi  née 
avec le temps et l’art de faire le vin s’est enri  chi de la 
connais  sance. De Pline l’Ancien aux moines des abbayes, 
de Colu  melle à Oli  vier de Serres, des vigne  rons, des 
agro  nomes ont peau  finé les gestes qui font pro  gres  ser 
la viti  culture. De la même façon, la science œno  lo  gique a 
évo  lué vers tou  jours plus de maî  trise tech  nique.
Dans les textes anciens, si les soins appor  tés à la vigne 
sont de nature phy  sique (taille, mar  cot  tage, gref  fage, bou 
tu  rage, etc.), on parle fina  le  ment peu de trai  te  ment des 
mala  dies, même si la pour  ri  ture est citée.
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De la viti  culture au mode  
de conduite « bio »

Mais avec le déve  lop  pe  ment des échanges mon  diaux, 
arrivent l’indus  tria  li  sa  tion et l’aban  don de cer  tains 
vignobles tra  di  tion  nels (les pay  sans deviennent des 
ouvriers). Un vignoble plus indus  triel s’ins  talle, d’autres 
cépages sont culti  vés, et même d’autres espèces venues 
des Amériques, sont plan  tées en Europe.
Ils sont por  teurs de mala  dies spé  ci  fiques qui ont tôt fait 
de conta  mi  ner la Vitis vinifera : phyl  loxera, oïdium… Ces 
fléaux peuvent détruire une récolte ou un vignoble très 
rapi  de  ment.
La science apporte des réponses plus ou moins élé  gantes 
à ces pro  blèmes (gref  fage contre le phyl  loxera, hybrides 
pro  duc  teurs directs, trai  te  ments chi  miques). His  to  ri  que 
ment, les pro  duits de trai  te  ment sont d’abord d’ori  gine 
natu  relle : soufre pro  ve  nant de l’acti  vité vol  ca  nique, sul 
fate de cuivre pro  ve  nant de l’action de l’acide sul  fu  rique 
sur le cuivre, etc. Ces compo  sés chi  miques pré  sents 
dans la nature sous des formes variées sont extraits et 
re condi  tion  nés par l’indus  trie pour les rendre faci  le  ment 
appli  cables par le vigne  ron.
Les pes  ti  cides dits « de syn  thèse » appa  raissent au xxe 
siècle et sont déve  lop  pés de manière très impor  tante 
après la Seconde Guerre mon  diale. Il s’agit cette fois de 
pro  duits obte  nus indus  triel  le  ment par la combi  nai  son 
d’élé  ments chi  miques. Chaque symp  tôme, chaque mala 
die peuvent désor  mais être traités par des familles de 
pro  duits chi  miques. Des excès (trai  te  ment sys  té  ma  tique, 
aug  men  ta  tion des ren  de  ments entraî  nant un déve  lop  pe 
ment des mala  dies donc des trai  te  ments) sont d’ailleurs 
par  fois commis.
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Dans le même temps, des vigne  rons, des agro  nomes, 
des phi  lo  sophes, des asso  cia  tions défendent l’idée d’une 
agri  culture et d’une viti  culture plus res  pec  tueuses de la 
tra  di  tion, de la nature, de la santé des vigne  rons et des 
consom  ma  teurs.
Il est inté  res  sant de noter que, concer  nant le vin, ce sont 
les fraudes qui, au début du xxe, incitent les pro  fes  sion  nels 
à se struc  tu  rer : pre  mière appellation d’origine contrôlée 
(A OC), en France en 1933 et créa  tion de l’Organisation 
internationale de la vigne et du vin (OIV) en 1924. C’est la 
réponse « conven  tion  nelle » au souci qua  li  ta  tif. Une autre 
approche, plus « éco  lo  gique », pro  gresse par ailleurs.
De Steiner aux pion  niers de l’agri  culture « bio », des 
néo vignerons soixante huitards au texte euro  péen régle 
men  tant la vinification en 2012, le vin bio a construit sa 
légi  ti  mité et consti  tue une alter  na  tive au vin dit « conven 
tion  nel ».
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